Vous êtes Proximus, vous payez un abonnement tous les mois, vous aimeriez bénéficier d’une réduction, alors lisez bien ce qui suit :

Proximus propose à ses abonnés un « tarif social » donnant une réduction de 12€ par mois à toutes les personnes sourdes ou malentendantes répondant à certaines conditions.

Le demandeur doit avoir :

· soit une perte auditive minimale de 70 dB pour la meilleure oreille selon la classification du Bureau International d'Audiophonologie (BIAP) ; 

· soit subi une laryngectomie 

· Les parents ou grands-parents, bénéficiaires d'un abonnement téléphonique, peuvent bénéficier du Tarif Social si leur enfant ou petit-enfant, qui habite chez eux, répond à l'une des conditions du handicap mentionné ci-dessus. 

Il faut pour cela répondre à certaines conditions et compléter différents documents :

· une déclaration sur l'honneur signée par le client, portant sur son domicile, sur les personnes qui cohabitent éventuellement avec lui, sur le fait que ni lui, ni aucun autre membre de son ménage ne bénéficient d'un tarif téléphonique social auprès d'un autre opérateur de téléphonie fixe ou mobile (voir documents d’inscription).

· une copie de la décision administrative ou judiciaire d'où il ressort que le bénéficiaire a une perte auditive minimale de 70 db pour la meilleure oreille ou que le bénéficiaire a subi une laryngectomie (délivrée notamment par le Service Public Fédéral   Sécurité Sociale - Direction générale des Personnes handicapées) ;

· une composition de ménage légalisée par la commune, dans le cas où la demande est faite par un parent ou grand-parent. 

Les documents se trouvent sur le site de Proximus à l’adresse suivante :

http://customer.proximus.be/fr/Social_Rates/SR_Documents.html
ou dans les téléboutiques Belgacom/Proximus.

Les documents sont à renvoyer à l’adresse suivante : 
Belgacom Mobile S.A.








Service administration









Rue du Progrès 55

1210   Bruxelles

Ou à faxer au 0800 14 252

Petites informations pour vous faciliter la demande :

· il faut compléter une déclaration par numéro de téléphone (ex. une pour la mère, une pour l’enfant)

· il faut y joindre un document « composition du ménage » (à demander à la commune)

· Il est plus facile d’envoyer une attestation du médecin ORL attestant que la personne (ou l’enfant) a une perte auditive de plus de 70 dB et qui est admise par Proximus que de demander une attestation au  Service Public Fédéral   Sécurité Sociale - Direction générale des Personnes handicapées 

· Lorsque tout est en ordre, Proximus envoie par SMS un message confirmant que tout est en ordre et que la réduction Tarif social sera attribuée dans le mois qui suit, donc la deuxième facture.

Donc pour autant que vous n’ayez pas demandé le tarif social pour votre ligne fixe (fax, ADSL,…) ce n’est pas trop difficile  à obtenir. 

N’oubliez pas aussi le tarif préférentiel SMS qui existe depuis 2002.

Ce tarif est réservé aux personnes sourdes et malentendantes et est cumulable avec le tarif social. Ce tarif propose le SMS à 0.074€ au lieu de 0.15€ par SMS qui est le tarif normal. La procédure pour obtenir ce tarif est assez simple. Il faut compléter un document spécial (à retirer dans une téléboutique Belgacom/Proximus) et y joindre une attestation médicale (la même que pour le tarif social) avec une photocopie agrandie recto/verso de votre carte d’identité et faxer le tout au 02 249 88 60.
Attention ces offres ne sont pas compatibles avec les cartes Pay & Go …

Pour Télécontact

Brigitte Bennert
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